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MINIS'.1:.':RE DE: L 1 LO:JCATICN NA.TIOUAi..E 

E7 Pi! LA Ctrî.T;.!RS FMOCAISE 

Bruxelles, le 8 avril 1976. 

Cabinet d~ Mi~.!.stre de l'Education 
Natior.ole. 

• A/VM/15/. 
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- '~- 5. ~ ;:; 6. 1 
~ tous les chefs d'établlsseiter.t 
d'enseignement de l'Etat i 

~u.:x pouvoirs organisateurs et aux 
chafs d'~tabl1ssez:.ent d'enseigne
ment sùbventior~é t 

Pour ird:oaation 

~F(J ;Jif/jiJ Aux tonetion~aires g~nlraux du 
dé;;>artemflnt 1 

Aux t:!.El'.!!.bros des ~ervices d'inspection 

Aux associations êe parents. 

Objet Prestations des c~'"\bres des personnels er.seigna..~t, a-.ixiliaire d 1 êdu
cat1on et paranédical des éta.blisse!:]er.t~ dte~seignement. 

~. Plo.9es-horaires. i) 
,n. Cons~il êt ditection de classet trav~il en ~~uîpe# guidance. 
c. eeu.:es de surcrott. /J 

Le protocole d'accord signé le 28 nov~~=c 1975 par le Gouverr.P..U::CO! 
et les organisations syndicales repriser.tatives du petsonnel cocprend un point 
aya.nt t.ra1t· aux plages-horaires de. certa!.ns· n:e::cbres du perscnnel; un autre point 
~elatif aux eonsèils et directions de classe dans 1 1 cnseigne~cnt secondaire, un 
autre point encore précisant la ré!!lun~ration des heures de surcroît. 

Les instructions qui suivent sont nées du souci de pr~senter a 
touf les chofs d 1 établ1ssel'!!ent d'enseigne=ient d& plein exercice et è toutes les 
perso:'.\nes ccncer~ées par 1 1organ!s~tion de l'enseigr.E!'.lent, un docuœcnt de synthês( 
et, par lAt de référence aisée. 

Elles aMUlent et remplacent, à partir du l!r septembre 1975 1 
les instructions existant en la matiêre •. 

sauf indication contraii:e, le mot ''période"' vise une prestation 
d'une dur4e de cinquante Qinutes. 

1* Personr.ol enseianant. 
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a) titulaire de olasse, 22-28 périodes 
Erestations globales (y cct1pris les sur
veillances pendant le te.:tps de prfsenca 
r.ct?Oale des élèves) , 26 heures ma.xl.mUM, 
sauf dans les écoles maternelles et pri
caires à classe unique, oü elles sont do 
27 he~es JO minutes maximwn. 

b) mattre de religion/morale : 24-28 p4r1odes, 

cl maitre spécial de COllpe et couture, d 1 éconanie dœ>estique, de 
travail 01U1Uel et d'é~ucation physique: 25-29 périodes. 

d) maître de l:l'Usique et mattre de secon:'le langue (là oü ils sont 
autorisés) , 25-29 périodes. 

a) en !~re, 2ême et Jêce années de l'enseignement secondaire, 
ainsi <iU'en 4è:=e et 5è~e années de perfectionneo:ent et/ou de spé
cialisation, 2l-23 périodes. 

b) en 4ê~e, Sêmg et 6~me A!".::.ées de l 1 enseign~ent socondairet en 7~me 
ann4e da perfectionn~e~t et/ou de spécialisation, ainsi que dans 
l 1 ari.née préparatoire à l 4enseig~~en~ s~pdrieur et dans ltenseigne
me.nt pro!essior~~el secon1aire ca::plé::tentaire, 19-21 périodes, 

t c) dans 1 1 enselgne.=ent sup~rieur de type court, 18-20 pér~odes, 

d) da.ns 1 1enseigr.e:nent tech,;,ique supérieur du 2ème degré (lcolas 
d'ingénieur technicien et écoles d'a.rchitectw:e) : 16-lB périodes. 

e) dans l'enseigneinent sup~rieu:r tle type lor.g et da.~s 1 1 ensaignc:nent 
' techni<rJa supérieur du 3~e degra: B-11 périodes. 

~ DAns les cas oü un ~à::a mem!lre du personnel enseigne dans les 
M.nées visées en a) et dans les années visées en b) 1 

l • si moins de 10 périodes sont donnée3 dàns les années visée!J 
en b) ' 21-23 périodes, 

2• si 10 périodes au moins ~o::it données dans les an.nées viséos 
en bl ' 20-22 périodes'. 

3° sL 19 périodes au =oins sont données dans les années visêes 
en bl · , l9-21 périodes. 

1,3, Cours_techniques_et de prat!qua_professionnelle. 

a) dans le 1er degré de l'enseign.,..ent secondaire de type I : 2!-24 
périodes. 

·\ b) parto~t ailleurs, y cC<npris dans l'enseigns:ient supérieur, 24-28 
périodes, 

1,4. Prat~gue_erofessionnelle. 

a) dans le 1er degr6 de l'enseignei:.ent secoru:l.l.lire de type t : 21-24 
périodes. 

b) partout ailleurs, y cccipris dans l'enseignement supéri~ur, ainsi 
que.pour l'assistant, le chef d'atelier, le moni~eur, le chef de 
bureau d'études, le chef de t:rava•.!l<, le chef de la~oratoire, le chef 
du centre da docl,l:llent.a.tiO!\, le chef du centre d'eKpertisc , 30-33 

pdriodes, 



f 
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2, l'ereonnel auxilil>ire d •~ducat.ion 36-39 p.i,:todes de 60 rel.nu tes. 

3, Personnel par~édical, 

3,1, Kinésithérapeute, ir.fil:'1!:iêre, puéricultrice , 

J,2, LcgopMe 

32-36 périodes de 60 ~inute~. 

Jô-33 périodes. 
28-31 périodes, si les prestati~ns sont assu;::é~s da..~s 

ât:WK écoles distantes de plus de 10 k.~. 

4. Re;;::iaraues : 

1 

4.1. L-Os cour& g~néraux visés ~u poir.t !*2• englobent aussi les ccu.=s <le 
relig~en-zcrale 1 de psycholcgie, de pl>èagoçie et du méttoè.o!oqi~. 

4. 2. Le tninir:n.1m et le rn.axLrr.t:.-:i de la charge d'un. r.er.bre du personne! v!sé 
sub .. 1~2-, a), b}ct c), y c~pris au t:~5~, sont réduits d'ur4e B"ério
de, lorsqu'il enseigne au moins 10 pfrio1es de lan;ue ~atern~ll~. 

, 4.3, Le mini,;,= et le ir.axL"'= de la cho.rqe d'un i:,e::,bre du perso .. nel \·:.s.:I 
sub. 1.1. b), cl et: dl, suh. 1.2, aJ, h), c), y ca::.pris au N,2,, 
sub. 1~3., sub. 1~4., s'.Jb.2 et.2.1, so~t réduits de deux p~ric~es 
lorsque ses prestaticns sont ass\ttéos èans des étal::llss~~e~ts s!~~és 
dans des t:"CC:J'CUnes dista..'ltes éi''au !Cc!.::s 10 k::\ 1 ,telles <;_u'elles exis
taient le 28 novembre l975, 

4 .. 4. Les r·6ductions prt~:ue5 aux rubriques ~.2. et ~.J .. ci-dessus s'a::!
d:ltionnent lcrsque les cond!ticns dra;plication sont s.:f~ulta:--.ê::.e;:t 
re.mplies. 

4~S. Le minitll.!!C. et le maxim~ de la !tarqe des ,e,.3tt.:'es de rtli,;;ic!"'~/c::;4!e 
et des ma!t.res spéciaux d t.~d\!catio:,. ç:'::ys:..que. assur:ant le1:rs ;::res:...a
ticns dar.s deux ou plusie~rs étahlisse::";ents sitcés en Ré~ubli~~e 
Fédérale Allemande et d!.st.ants c!e t.re::.te ~ au :r:cir,s, sont réd::!t.s 
de quatre _pt!riodes. 

X 

X X 

1, Les p~riôde~ qu 1 un mœ:bre de personnel peut valoriser dans ses pres':.atio~s 
pour les conseils de classe; aUY.quel~ il participe, le travail en l~J!pc 

) . 

ou la guidance (i'J'il pc.itiqt:e, t.t: la direction de c!.asse q·.ifil asst:::c sent, 
.& parti!: du 1er sept~re 19ïS, ccr.stit:.itives de sa charget eê.i:o si !?!le 
est inco~plête. Les périodes viséeu peuvent donc, la cas échéant, p~r::ct-
1::te d'atteindre le minir:iu::n des prestations exigé ;;,cur une charge cc~plète, 

2. Dans l'enseigne=er.t s~condaire de type II ; 

; - une période est v4loris~e pour le Conseil de clnsse dans les prest~tioc.s 
du tout ~E?:lbre du person~el crui assu::c un nc-~~e de cêriodcs de ccu~s 
au moins ~gal a la œa!ti~ du ·no:b~e =ir.J.c::~~ exigé po;-,_,, une char~• co:,~lè
te, ce n~ra pouvar,t itrs atteint pa~ la valorisation du Conseil ~e clas~ 
,11. 



V-- il i. 
... :J:.e rériode est valorisée pour la direction èe classe dar,s les p:.res

ta·:,1.cns de tout r::eJ:.re è~ pcrsor::-.al qi.ri assur:..e c(fective:'...ent la diree-.. 
tic:1 d':;.nC! classe crgar.i.r.ée .. Une direction de classe es: at:trit:.:.fe par 
pr:c~i':'.é a.~so!ue à un 14e;..:Cri;,: du pèr.sonn.el qt.:i exerce ur,e ct.Arçe cœ_ï;>lè .. 
t.e cc. ç;u!. èevie:-,t car.:r;l~;:~ gr.:1.ca A la valcrisa::.!.on du conseil de classe 
et 1c~ ~e la dlrecticr. de clas~e~ 

a) ëans l 1 enseigne:::i.ent te=hnique et/ou professionnel 

- en 1975-!976 pou:: la ;,r!l!:liêre année ' - en !971'.-1977 pour les deux p=~ières ann~es 
- er; 1977-1976 pour les trois pre::niêres ann,cs 1 
- aen 1978-1979 peur 1~, ~uatre pre:.;iièrcs ar.nées 
- e:-. 1979-1980 pour les cl~q pre.~ières années 
- en 1980-198! pour les six ar..nées. 

b) dar.s l' ensei9ne::.:;en,t gé~~.ral 

• peur les quat~e pre~~ères ac.nées de 1975-1976 à 197e-l979 
- _?O~r les cinq p~e::iiêres années en 1979-1980 1 

- pour les six .!.:'~nées er. 198-0-!981. 

3. Da::s !. 'anseigner.,,er,t secondaire èe tyo·e I 

un'e période Est valorisée pour le cons-eil de classe iar~s les p::esta
t~cns de tout t!~re du personnel qui aË.St.t!:e ur. no':'lbre èe ptt!ric=.es de 
ccu~s âu ceins égal à la. ~citié tu no:±re cini:::1:1 exigé pour u~e ~harge 
coc:plète, ce n~re pouva:ït êt=e a.tte!int par la valorisa.tien Ch: Conseil 
de classe. 

- une période est valorisée peur le travail en éq-!ipe et/eu !a gui1ance 
àar.s les prestatior.s è.e -:out Me::r.bre du perso:.M!l qui e~se~all!. ~ concur
rence èe 15 périe.des de c~~rs au :oins~ 

- une ~ériode est 'lalorisfe pour la directio~ de classe dar.s les f!esta
tior.s de tout rue::bre di;_ personnel qui aszu=::ie e!"!ective.i::e~t. la ë.:.re.ction 
d'une classe organisée, U~e èirèc~ion de cl2sse est attr!buéc pa= prio
rit~ absclue ! un ce.~~re du personnel qui exerce une cta~;e cc~;:~te 
o·.: qui devient co~plèt-e, grâce,à la valcrisatic~ du consé:!..l de c:asse, 
de la dit:"ection de classe, du travail en équipe et/eu de la tjuièa..---.ce. 

cette. période ou. ces péricè.es sor..t valorisées cc=--:e suit : 

- en 1975-l97G, voir les dispositions de la circuleire A/74/9 è~ 
24 jnin 197~ 

- e~ 1976-1977 pour les cir.q prmiêrcs ar.n~es; 
... er. 1977-1978 pour les s!x années.' 

4. Pans lus établissements envoi~ de passage du tyfe !I vers le tyfe !, 
outre les àisposit1ons prêvl.:!cs .au point 2 ci-~var"t, la. p(h::icôe valc:.:.sa
ble peur le travail en éq,J.tp(! et/eu la guida:-.ca n'est effect.iv~er.t \"ale-
risée <!il~ .9ou:r un racr:1bre du personnel qui assu.-:e au moins 2 périodes de 
cours dans tes années d 1 étude1;. orgar.isécs suivant. le type :r. 

s. Quelle q<.!,e soit la situaticn, un me.-nbre èu personnel ne pe1lt valoriser 
plus de trois pâ:~ dans ses prestations. 



1. A partir du 1.9, 1975 le• ~riodes de surcrott preotêes dans le• enseigne
Dlents pricaire, seco:idaire et supérieur <le plein exercice seront .t;<Jlluné
rêes selon les princ!J?"S suivants, 

a} Dans les e...iseign~~nts prircaire et seconddira t 

pour chacune des t.-ois pr<!l!:lières ~riodes de surcroit, la rêmu
nêration sera égale au c;:~otient de la division du b"aite:ient dont 
l'agent bénéficierait s'il exerçait, à titre principal et l pres
tations eroplêtes, la fonction dans laquelle il preste des heures 
de surcro.tt., par le divlseur cerresponda!'\t de l 'urêté royal du 
15.4.1958, tel qu'il sera modifié et cco,plété, 

s. 

.,.. pour chacune des ~riot!.e.s suivantes de surcroît, elle se1:a égale 
au quo~ient de la d.ivis!cn dû traita:>Ent ~. de l'échelle dont 
l'agent bénéficierait sTil exerçait, à titre principal et~ pres
taticns canpl~tes, la fct.ction dans laque.lla 11 preste des heures 
de scrcrol:t, par le diviseur correspcmd.ant de l 'arrèté royal du 
15,4, 1958 1 tel qu'il sera modifiê et cœ:pl~té, 

- p.:,ur ct-.acune des Gei..ix pre::iêres pé:r1odes de surcroit, la ré::i.u.-:ié
raHon s"ra égàle au g-~ëln·U:t,Ua'ite:,ent dont 
l'agent hén~fic!erait, s 1 il exe.:::çait, à titre pri~ci?al e~ Apres
tations cœ.plè test la fcc.ctlon ë.ans laquelle il preste des heures 
de surcrott, pa::: le dlviseur correspondant de l'arrêtl royal <J,u 
IS,4.l9Sô1 tel qu'il sera t:odifiâ et canplét:é. 

- pou~ cbacune des p~ricx.'!es suivantes de surcrott, elle seta 6gale 
au q,.:otio:!r..t de la divisic:i du t..raitcitient cin,imu:::: de l 'êcbelle dont 
l'agent bênêficiera1t s*Ll exerçait, A titre pÂincip~l ot ~ pres
tatfons coa:plètes, la fo:,ction clans laquollo il preste des heures 
de surc=oltt par le divis,eù.X' cor;'asp::mdant de l t arr.êté royal du 
15.4.1958, tel cr~•11 se.ra ~odifiâ et cœplét~. 

c) Oa."ls l 'er,seignaent supérieur long, pour chacune des p~riod.e:s de 
su:rcrctt, la i~un~tation sera égale au (!\lotlent do la divieicn do 
b"aitei:,ent alnl.nlu,;: de l'éc:.elle dont l'agent bén~fic1cral.t s'il 
exerçait, A tit.n, principal et ll prestations cceiplêteo, la foncuon 
ëana laquelle il presto des h:,ures de sœt<..-rott, par le diviseur 
correspondant de l'a.rr~té royal du 15.4.1958. 

2. L'attention est attirée d'une œanUre particulil!re sur le fait q,.:e toute 
journ,1!e de classe peidant laquelle les cours ne sont pas prest~s pour une 
rahon quelconq,:e, y cœpris par sdte d'un congé r,lglœcmtaire, entraine 
pour le membre du personnel la rete~ua de 1/7 du ioontant brut de l 'allo
cation de surcroît due pour la sesoain" considl!rée. 

t<, ltinlstre, 

Â A /1 , 
, 11./ V1 l/'L/(_ 

A. l!IJK!!LET, ~ i '. 
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